
·Québec:: 
Gouvernement du Québec 
Le ministre d'État aux Affaires municipales et à la Métropole, 
à l'Environnement et à l'Eau 
Leader du gouvernement 

Québec, le 13 mars 2002 

Monsieur André Harvey 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur 1' environnement 
Édifice Lamer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur le Président, 

CR1 
Déviation de la route 117 sur le territoire de 
la Municipalité de Labelle 
Labelle 6211-06-012 

Je vous informe que je rendrai publique l'étude d'impact sur le projet de déviation de la route 
117 sur le territoire de la Municipalité de Labelle, le 26 mars 2002, conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l'article 31.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

En conséquence, je demande au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement de préparer 
le dossier pour la consultation publique, tel que prévu aux articles 11 et 12 du Règlement sur 
l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement, incluant l'avis sur la recevabilité du 
projet dont vous trouverez copie ci-jointe. 

onsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

André Boisclair 

Québec 
Édifice Marie-Guyart, 30' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 
Téléphone: (41il) 521-3911 
Télécopieur: (418) 643-4143 
Couniel : ministre@menv.gouv.qc.ca 

Montréal 
800, Tour de la Place-Victoria 
Bureau 3.16 
Montréal (Québec) H4Z 187 
Téléphone: (514) 873-2622 
Télécopieur: (514) 873-2620 



-·Qi.iébec:: 
Gouvernement du Québec . · . 
Le ministre d'État aux Affaires municipales et à la Métropole, 
à i'Environnement et à l'Eau · · 
Leader du gouvernement 

Québec, le-13 mars 2002 

Monsieur Jean-Pierre Barabé, ing. 
Chef du Service des inventaires et du plan 
Direction des Laurentides-Lanaudière 
Ministère des Transports 
85, rue de Martigny Ouest, bureau 3)8 
Saint-Jérôme (Québec) J7Y 3R8 

Mo~sieur, 

Je vous informe qµe je 'rendrai ·publique i' étude d' i~pact sur le· projet ·de ·déviation de fa 
route 117 sur le territoi,re dé ia Municipalité. de Labelle; le 26 ·mars 2002, ·coµformément 
aux disposiüons ·dU: .premier .ali:rié.a.' de. l'artfo~e 31.J. cJe 1a· Loijur 13:· qualité de 
l'environnement.. · · · · 

En conséquence/jè de~ande au B~èau.: _d'c1:udiencès publiq1.ï~\m ·1'.•envirtip,n~ment de 
préparer le dossier ppur la consultation puhlique~ -:tel que prévu aux 'ariièles 11 et 12 du 
Règlement sùr l'.évçiluatiori ·et i·~xamèri des )nipacts surl'_envirç>rinepi~nt: Le ,dossier 
sera dépo~é dans les locaux d~· '81.treau· d'audiences pûbliq:ues· sur l'environnement à 
Québec et dans différents èentres' de consultation déterminés· par è~ dernj.èr. : · · . . · 

. . . . . : ' ·~ . . ' . . . . 
À titre d'initiateur de projet, je vous derp.ande de bîen vouloir. donner· suite aux 
obligations qui vous incombent concernant l 'infonpatio~ publique.· Le~ respqnsabilités 
et obligations sont précisées à la section IV du.Règlement' sur· l'éyaluatiori et_l'examen 
des impacts sur l'environnement. . . . . . . . ' 

Je souligne de pl{is que vous devez transmettre une copie d~ résumé visé à l'article 4 du 
Règlement à toute municipalité locale dans les.limites de laquelle vous avez l'intention 
d'exécuter votre projet. · · · · · 

l'endant la· période d'information de 45 jours, toute personne, groupè ou mùnicipalitê 
peut m'adresser une demande relative à la ~enue d'une audience publique. 

Québec 
Édifice Marie-Guyart, 30' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 · 
Téléphone: (418) 521-3911 
Télécopieur: (418) 643-4143 
Courriel : ministre@menv.gouv.qc:ca 

Montréal 
800, Tour de la Place-Victoria • 
Bureau 3.16 . 
Montréal (Québec) H4Z 187 
Téléphone: (514) 873-2622 
Télécopieur: (514) 873-2620 
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Si des précisions.ou des explications sur)e dérouÏement de cette période.d'information 
vous étaient utiles, voüs pourriez vous adresser. au Bureau d'audiences publiques .sur 
l' environnem nt au numér9 ( 418) 643-744 7. · · · · 

c.c. M. André Harve)'~ président d.u BAPE 

. \ 

·@ Ce papitr contient 100" de fibres recyclées, dont 75 % après consommation. 
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